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ent sa M. P o l a c k rtentlstr, rue d'Inkrrmann »6. prév 
nombreuse clientèle iru'a partir du 1er Janvier i) sera 
en f>on cabinet tous les mardis et vendredis, de 9 heures A 
5 heures, pour les < extractions sans douleur et la pose des 
dents perfectionnées dont il est spécialiste connu. Tous ses 
travaux sont garantis. 4510a—tîo.15 

Œ u f » j rn r a n t i * f l-wiw, n i e d«a B o t » » «T3 . 

I , A r Ï T J B M C I T j É 
Sans la M M M , pas de succès possible en affaires, la 

capacité de direction, la solidité du jugement, l'intelligence 
ne reniplaci ut paala [wfcUetté. 

MEUBLES ET TENTURES 
BERNARD FILS 

3 1 , TVu-e lPeJ.la.x-t, K O T J B A I X 
Graad choix de chambres à coucher et salles à manger 

complètes.— Meubles de fantaisie pour fêles et cadeaux. 
— Spécialité de berceaux el lits d'entants. 4X337 
, - — ~*P-—— ' 

W J t T T R E h O S 
L e s récep t ions du j o u r de l'an.— Sam.di. de trois 

à quatre heures l'administrât! m municipale, composée de 
MM Henri P i. maire ; Louis Louridan el Léon Jaequcmont 
adjoints, a re.;u les souhaits de l'an, dans la salle du conseil 
municipal. - -

I e corps de la police, le personnel des bureaux de la mai
rie, le receveur municipal et le. corps enseignant de Wattrelos 
•nt successivement défilé. 

Musique les « Enfan t s d e la L y r e ».— Les Enfant» 
de ULgn ont lait leur première repeOnOn vendredi dernier: 
;i cause des tètes successives, la prochaine reunir.11 est ren
voyée au vendredi 13 janvier à neuf heures précises du son- ; 
A celte répétition générale, la commission administrative 
•soumettra a la société une moiltÉVltll» à l'article 10 du re-
•loinent. , 

l es DMateh ns sont Informés qu'il ne l?ur sera pas envoyé 
lie ci invocation personnelles. 

la répéuon eommenccTa à neuf heures très précises, sous 
la direction du sous-chef H. Constant Oeelercej. 

La commission administrative se réunira le vendredi, 
13 janvi-r. i huit heures du soir, pour prendre les dernières 
dispositions pour les modincations a apporter an règlement. 

T O U R C O I N G 
Le service des trains entre Tourcoing et 

P a r i s . — A plusieurs reprises déjà la Chambre de 
Commerce de Tourcoing ava i t fait des démarches 
instantes près de la Compagnie du Chemin 3e fer 
du Nord à l'effet d 'obtenir certaines facilités dans 
les communicat ions entre Tourcoing et P a r i s . 

Elle demanda i t no tamment qu'i l fut créé un 
t r a i n lo mat in , qui permi t aux négociants de Tour 
coing d ' a r r iver à P a r i s vers dix heures du ma t in , 
car on sait qu'il est d 'usage chez la p lupar t des 
maisons de P a r i s , de ne recevoir les vendeurs que 
dans la m;itinée. 

D 'au t re par t , le soir , beaucoup de voyageurs 
souhai ta ient être ren t i e r plus tôt à Tourcoing : il 
fallait, pour cela, avancer le dépa r t du t r a in qui 
qu i t te actuellement Pa r i a pour lo Nord à 7 h. 30 
du soir. 

Satisfaction a été donnée pa r la compagnie du 
chemin de fer du Nord , ainsi qu'il résulte de la let
t r e suivante , reçue par If. lo président de l à Cham
bre de commerce) de Tuiircoing : 

. Mon i. m- I.- Président, 
» Vous avez bien voulu m'entreleniràdifférentesre-

pri-es il.- I intérêt qu.- vous alt.niiii /. à cei laines améliora
tions de serv ice entre Paris et la région de Lille. 

• Les études que nous avions entreprises à. ce sujet 
•ont terminées et je ne crois pouvoir mieux l'aire qu'en 
tous adressai!I copie «lo la réponse c|iie nous venons de 
taire à M. le président de la Chambra <!<• commerce de 
Lille, qui nous avail saisis des mêmes avance:-'. 

» Veuillez, Monsieur le Président, recevoir l'assurance 
de ma hante i onsidération. 

» Signé : SAKTLMTT. 
Voici le passage essentiel de la let tre de la Com

pagnie à la Chambre de commerce de Lillo indi
q u a n t le* modifications apportées au service: 

a Le train express n*> 306, qui pari île Touro 
7 heures 20 du matin et de Lille à 7 heures Si 
retardé et dédoublé par un train partant de Tourcoing a 
C li uns 15 et de Lille à 6 heures 13 pour arriver à Pana 
à 11) heures du malin. 

• Le irai ii 306 punira de Tourcoing à 8 heures 10 et de 
Lille a M heures M) matin pour arriver i Paris vers midi. 

,i Au retour, le h lia 309, partant de Paris à 8 h. Illl 
du malin sera un peu accéléré,et le soir le train n" ;i!7 
partant >i Paris à 7 h. 30 soir sera retardé • ! dédoublé 

in partant de Paris i 7 h. el arrivant à Lille a 
i 7 noir el à Tourcoing à 10 h. 65 soir. 

» Le ir in n" 317 sera reporté à 8 h. M n départ de 
. ra à Lille à II li. 50 el à Tourcoing ù mi-

. 
i Enfin, pour répondre au désir que vous nous avez 

• plusieurs lois concernant l'améliorai ion des 
relations des x oyageurs de 3e Classe entre Lille ot Paris, 
nous modifierons légèrement l'itinéraire du train express 
n- : i l i . partant de Lille a I heure S3; noua y admettrons 
les voyageurs porteurs de billets de 3e classe à desti
nation de Paris; l'arrivée à Paris ferait fixée, à 6 heures 
20 soir. 

i là- train dev iemlra ainsi I homologue de Celui parlant 
de l'ai.s à 1 heure 18 du soir, de telle sorte que les 
voyageurs de 3e classe trouveront ilaus les deux sens un 
train express contenant des 3e classe. > 

Ces changements serout apportés à l 'ouver ture 
du service d'été. Il faut savoir gré à la Compagnie 
du Nord d 'avoir consenti à appor te r ces modifica
t ions e t aux Chambres de commerce de Tourcoing 
e t de Lille de les avoir provoquées. 

Un d o n a n o n y m e . — Nous avons reçu la le t t re 
assez énigmal ique su ivante : 

i. Moosi, ur. 
a Heureux de l'érection dernière qui est une leçon 

{tour nous, vous trouverez sons re pli cent francs pour 
es étrenoes des pauvres. La charité n'ayant pas dopi-

»>i n j'envoie la même somme à l'Avenir de Roubaix-
J'/I'CI-OI-I'O/. 

» Agréez, Monsieur, mes civilités nnpiiHf>ri 
• Lu Citai Hé. » 

Nous avons, en effet, re t i ré de la le t t re un billet 
de cent francs. 

Nous ne retenons de ceci que l ' intention char i 
table du donateur anonyme et puisqu'il ne nous 
désigne pas d't.ffectation spéciale, nous enverrons 
la somme à l'Asile des Pe t i tes Sœurs des P a u v r e s 
p o u r les étrennes de ses pensionnaires. 

L ' é t a t d e s t r a v a u x d e l ' H ô t e l - d e - V i l I e . — De-
|mis que nous avons eu l'occasion d'en [parler, ces tra
vaux on! 

Noua disions dans un précédent numéro que le musée 
aérait divisé en trois salles, une grande au milieu et une 
plus petite de chaque coté. 

Au moment où nous donnions ces détails, le; charpen
tiers étaient encore occupés. 

Actuellement le plâtrage des m u a do chaque salle est 
terminé et samedi soir le plafond de la petite salle de 
droite était également à peu près achevé. 

Ce travaux de plafonnage demanderont beaucoup plus 
de tempe que le reste. 

Les ouvriers charpentiers etpUtrierssont descendus an 
premier ét.-i?cct au res-de-ehauaajée. oit doit être aména
gée, ainsi que m.us l'avons dit précédemment, la nouvelle 
aaliei i tu • i' et du conseil de révision. 

Au 11 riersbnl pour mission de ter
miner te plafond dn couloir île droite, qui, ou le sait, 
n'avait jamais été achevé. Ce plafond sera,et) tous points 
semblable à celui du vestibule de la cour et honneur, au 
rez-ile-chau-

U n e c o n f é r o n c e à l ' E c o l e i n d u s t r i e l l e — Mardi 
prochain, ;i j.iuvi- r. à huit heures du soir, dans une des 
sali.-- de l'Ecole, 11. Bugnon, professeur de comptabilité, 
fera une conférence sur « l'Escompte en Banque. » Les 
élevés et anciens élevés de l'Ecole sont invités à y as-
aàster. 

U n a u d a c i e u x v o l r u o L o u i s - L e l o i r . — D i s p a 
r i t i o n d ' u n a t t e l a g o Les voleurs d'attelages qui 
depuis quelques jours opéraient à Roubaix semblent 
maintenant vuuluir prendre Tourcoing pour-théâtre de 
leurs exploits. 

Samedi soir, vers cinq heures ot demie, le domestique 
de M. Voisin, mantagari Fiers, arrêtait son camion atte
lé d'un cheval, en face du café Jïolvoet, rue Louis-Leloir, 
•ù ii a\ ail à toucher une certaine sonjme. 

Un instant plus tard, lorsqu'il ressortit du café, il 
constata avec slujieur que l'attelage avait disparu. Des 
recherche* furent aussitôt faites dans le quartier, qui 
n'amenèrent aucun résultat. 

Le domestique, voyant qu'il avait été victime d'un vot, 
a déposé une plainte entre les mains de M. le commis
saire central. 

Le camion était recouvert d'rne bâche, portant l'indi
cation : Voisin, messager à Fiers. Il était attelé d'un 
cheval bai, marqué de Liane à la tête et aux pieds. 

L e s a c c i d e n t s d e t r a v a i l . — Un-tisserand, Henri 
Bnekaert, âgé deiOans, demeurant à Eloncq, travaillant 
au tissage de MM. Biyard-Parciil; rue Fin-ile-la-tiuerre. 
a fait une chute qui a" déterminé une contusion au genou 
droit. 

M. le docteur Bernard, qui a soigné le blessé, a prescrit 
un repos de quinze jours. 

— Au ijaàgMgede MM. Binet et AU, rue de Roubaix, 
un dégorgeai, Rëroy Anckaert, âgé da 2'.\ ans, demeurant 
rue de Roubaix, 212. m été blessé au médius cauclie en 
nettoyant une chargeusemécanique; l'ongle aété arraché 
M. le docteur Leduc, qui a soigné le blessé, a déclaré que 
celui-ci subirait une incapacité' de travail do quinze à 
vingt jours. 

U n d o i g t m u t i l é . — Une ouvrière de la fabrique de 
MM. François Masure! frères, à Tourcoing-tea-Eraâca, a 
été victime d'u,i accident grave. 

En voulant nettoyer le recouvrement d'un métier, elle 
a eu l'index droit pris entre ce recouvrement et la douille 
d'un pignon. 

M. le docteur Bernard, appelé A lui donner des soins, a 
constaté l'arrachement de la première phalange. 

La blessée, l'ideliue LecKrcq, agéo île vingt-quatre 
ans, demeurant rue Sainl Biaise, 72, subira une incapa
cité de travail de plusieurs semaines. 

A la f ront iè re . — Dans l'après-midi de samedi. 1rs peu-
d.iruies de Tourcoing ont conduit à la frontière beige m 
convoi de dix expulsés, parmi lesquels se trouvait une 
femme. 

— D'autre part, t. s gemlaiinf a français ont remisa leurs 
eottegues de Belgique, un extradé, Edouard Halisse, né A 
Cocme (Belgique . domestique, Inculpé de vul et réclamé par 
le parquet de CuUllr.ll. 
P I I O T O ^ I t A P I l T K 7 8 1 , r u e D e s u r m o n t , 8 1 . 

GRAND PORTRAIT POUR RIEN 
C o m m u n i r a l i o n N 

Los membres sociétaires de la fanfare « La Revanche Tour-
quennoise » qui n'auraient pas reçu de eouvocallon !>our la 
répétition du mercredi t janvier, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. Le festival d'ArmenUères 
étant proche, la commission insiste pour que tous les mi^i-
! ,rcs assis;, ni i-.-rei;èreioent à toutes 1. s répétitions. Les nou
veaux s ront mis a l'étude. Les Jeunes gens qui désireraient 
taie.- partie de la fanfare sont i rie de se présenter chez !.. 
Hr.iv. , estaminet à Londres, rue delà Latte. 
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l i l . i ' ê e n l ' é g l i s e d e 
Wasqu liai, le lumii 2 janvier 180'J. à 10 heures l|t, pour L-
repos de i .".ni- de Uadâinc t o g a s t e Dress lcr . née Marir-
l .ouise-Joseph Ucisruiueiibx, decédée à wasquelial. le 
10 novembre 1897, dan- .a '.:-.' ann-'e ailiniiiibtrée des Sacre
ments de noire m, re la sainte K;;iise. -- I -s personnes 
uni, par oubli, n'auraient pa ; reçu de lettre de faire pari, sont 
i .!•• ...e-elier le présent avis . eu,me en tenant lien. 

I nUiiil Solcu.i. i du Mois M'I.I .•••!! lire i n l'église Notre Haine, 
e Roubaix le mardi 11 janvier Is'W, a b) heures, pour le repos 
d. I ,ni de Mi ngleiir L«Milo Jawepai Uuca t t r au . veuf de 
Dam Florin* l.i/\. di édé à Roubaix, le s décembre 
1898, dans sa 7J. année, administré des Sacrements de notre 
m. ie !a S.ente 1 :.oi-e Les personnes .pu. par oubli, u auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées du considérer le 

. n te ut Ii. 
l a Oiiil Soi iii'.riiln M en I.-lise Notre-Dame 

à Roubaix, le mercredi * janvier 1899, à 10 heures Li , pour 
le repos du l'àmo de Monsieur Roiiami-Uf-siré-losepb 
U'ihauv. membre du Conseil de fahrlipie de 1 . paroisse Notre-
Dame, veuf en premières noces de Dame Yietortae Itul-
I r a u . . ; <•;, oi,f. s ne . - ,!,• Daine I ucéiiu- Olivier, pieu-
seineitt d.. edé . l'eealiaix, le T décembre iHW, dans sa 73o 
.•innée, administrée des Sacrements do notre mère la Sainte-
Eglise. Ils vous | l'eut a.esi d'assister a l'nliit solennel deman
dé par Messieurs |.-s Membres du Conseil do Fabrique de la 
Ï Notre-Dame, le jeudi r» janv i. r, à 10 heures. Mercredi 

1 janvier, à 7 heures, (mit de la Confrérie du Saint-Sacrement; 
veii.ii ii 13 janvier, a 7 heures, <>!>•( de laConfrérle des Fidèles 

. vi i.dredi (S janvier, à 7 heures, tibil de laConfréne 
de N'.-D. d.-s Sept Dénie.irs: vei.de.di M ... .M. r, à 7 heures, 
Obi! .1 la Confrérie du Rosaire vivant. — Les personne:, qui, 
par oubli, n .Liraient pas reçu de lettre de faire part, sutit 
prie,' •nsidérer le prés ni avis comme en tenant lieu 

Oint Solennel du Mois sera célébré eu l'églis.i Sa 
Elisabeth, à Roubaix, le lundi i janvier 1M.>, n y heures 1| 

te

lle Unie de \b,iiscur Ji 'an-Bar.l isl i ' Delrue, 
époux de Dame Sopbio Mu-eselis. d.redê subitcmi.nt à Rou
baix, P'-inovembre |S..K daiissa quarante et unième année,— 
Les personnes qui. par oubli, l'juiaient pas n.-u de lettre de 
faire-part, sont priées de .r.iisid.'-r.T le présent avis comme en 
tenant lien. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église do 
. ur, :• Hoebaix, le lundi -J janvier isag, à9 heures 1|2, 

pour le repas de l'iline de Monsieur 4,'lotairo Delannnv. 
époux Je Daine ( éliiic («nroul i le , pieusement deee lie" :'• 
R o u b a i x . le 
a n n é e , a d m i n 
• M i s e . - Les 
l e t t r e d e f a i n 
c o n n u e e n t e l 
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Les aililètl puliliex daau cette partie du journal n'eufa-
yeat ni l'opinion nt ta rtrspou'iioit,(r de la rédaction. 

I .". \ lcool e t l a s p é c u l a t i o n 
Monsieur le t e 

nu Joumil de [tot'baix, 
L'alcool est devenu la ijuesiion du jour, beaaaoupde le.Vo-

ciaiils i u fabricants s'abordent en disant: avez von • acheté de 
loi ...i ' Repuis plus d'un an. il y a t u beaucoup d'argent de 
ga-mé par ceux .|ui ont acheté de l'alcool et plus encore par 
ceux (jui eu on fabriqué. 

U y a. deux ans passés, la dLsUUi rie française était 1res 
malle accuse, malgré les droits de douane assez élevés pour 
la protéger contre l'importation étrangère, les pratiqués en 
France n'étaieii' pas assez rénuméral 

Aussi la distillerie rraneaise élan dans une situation très 
précaire, elle avait réduit sa production depuis 1873 le plus 
possible, puisqu'elle ne faisait pas de bénéfices : il en est ré
sulté une diminution graduelle des si. .: :,surtout à Paris, où 
le*existences sont tombées à 3vioO pipes en septembre I8U7. 

Quelques spéculai -ai s parisiens bien avisés ont commencé 
a acheter, la marchamUse di terme i livrer 
sur la production de la récolte IL«J7 dans li s prix de ai à 3â 
francs. 

Comme les stocks étaient très réduits partout, il n'y avait 
pas a craindre que l'on j . :ic sur le marché une quantité assee 
forte pour faire baisser les cours. C'est alors iniuii syndicat 
s'est formé pour prendre livraison de tous les alcools qu'on 
présenterait sur le marché de Paris. 

Le i .e iiu.it, ik- cette opération, tut ta hausse rapide des pria 
de l'alcool, à la grande satrsfacii. n e...; distillateurs, qui 
avaient payé leurs betteraves très bon marché. Au Heu de 
rendre leurs alcools c. mine les années précédentes de su à 
32 francs, ils obtinrent les prix de 38 puis 10 et même '.i 
francs: Voyez d'ici qu'elle fortune pour les distillateurs qui 

ni depuis cinq à six ans et dont nhu*< urs presque à 
bout de ; espérés cl ne savaient corn-
ne ni sortir d'une situation difUciie, cartes distilleries étaient 
ton in: b'.es, il y a deux ans. 

Aus-i. quand iis ont touché leurs beaux bénéfices de la 
récolte lnu7 après avoir presque tout livré en mars 1898, ils 
ont pu faire des compromis très rémunérateurs avec les cul
tivai, ms pour la récolte de betteraves de isos. Conunciia 
voyaient que le syndicat sur les alcools avait gagné beaucoup 
d'argent et avait grossi, que. do nouveaux adhérents étaient 
venus apporter leurs capitaux, peur aider à prendre en 
mains, tous les alcools qu'on présenterait au marché de Paris 
ils ont poussé à ia roue pour faire monter tes cours au-des
sus de .0 francs-, 

Qnnurje à partir du cours de 10 francs, beaucoup de gens 
60 fleuraient que l'alcool était Lien à sç-n pr|x, malgré le peu 
d'existences, ou a cciumcij"0 i vendra à décembre". 

Or, le syndicat ayant en mains tout le stock de Paris, c in-
naissait parfaitement celte si'nation de ventes à découvert, et 
savait très bien qu'an moment de l'échéance, les vendi urs 
n'avaient rien pour livrer, que par conséquent ils- seraient 
forcés de se racheter ou de demander la marchandise qui 
était entre les matas du Syndicat. 

Les vendeur^ i découvert turent très maltraites et durent 
passer par les exigences du Syndicat, qui conduisit les prix 
jusqu'à 50 francs. Cela lit même beaucoup de bruit à Paris, 
où on a commencé a crier a l'accaparement ; il est même 
étonnant qu'un député socialiste ne se soit p.is emparé de 
l'occasion pour demander une enquête it la suppression des 
marchés à termes pour les marchandises, ou du moins un 
règlement comme celui qu'on a appliqué à la bourse des va
leurs, empêchant les courtiers de faire pour leur compte et 
surtout de favoriser les accaparements do denrées alimen
taires, ce qui est défende parla loi. 

Heureusement pour les distillateurs, personne n'a soulevé 
le lièvre, et ils en ont profité pour vendre leur récolte de 1808 
dans les grands prix de 13 à 4è francs! 

Cei!.- opération 1 la hausse sur les alcools a donc pleine-' 
ment réussi au Syndicat, qui a eu de beaux bénéllees a par
tager et a permis aux distillateurs de faire des bénéuCes scan
daleux. 

Aujourd'hui que c ne opération continue, les mécontents 
commencent à lever la tête, car qui est-ce qui a payé au 
Syndicat de beaux bénéfices, qui est-ce qui a aidé a faire ces 
fortunes scandaleuses des distillateurs .' C'est te pauvre caha-
rttier. le marchand de vins et sndo.it le consommateur de 
genièvre et d i au-dc-vle. Ces braves gens doivent aujourd'hui 
payer l'alcool io francs de plus qu'il ne devrait valoir et qu'il 
vaut en tvaliu; chez nos voisins les Belges, les Anglais ci les 
Allemands. 

II est vrai dédire que depuis que le stock de Paris a atteint 
10,000 pipes d'alcools, les spéculateurs parisiens bien avises 
et prudents ont réalisé leurs bénéfices et passé leur stock à 
des outsiders spéculateurs de province, car Ils savent très 
bien par ( xpérience qu'un accaparement connue celui la sera 
forcé de se liquider d'une manière désastreuse pour les der
niers accapareurs ou. par suite d'une enquête du gouverne
ment résultant de plaintes trop nombreuses, ou par la lassi
tude de quelques membres du Syndicat qui uniront bien par 
s'apercevoir qu'aujourd'hui les frais sont trop lourds et te» 
chances de nouveaux bénéfices trop limitées. Car, tn effet, 
quelqu'un qui n'esl pas intéressé dans l'opération doit exa
miner froidement Ii s choses pour le pour et le contre. 

Que vaut l'alcool et à quel prix peut-on le produire et peut-
on produire assez pour la consommation? 

Le haussier membre du syndicat, vous répondra : l'alcool 
vaut 4ii francs, comme il y a du découvert BOUS le feront 
monter à so francs. N'oublier pus qu'on a découvert une lam
pe a alcool éclairant aussi bien que le pétrole, que l'alcool dé
naturé ne payera presque plus de droits et que les Mtomp-
bUes l'employeront, donc l'écoulement est plus qu'assuré et 
nous maintiendront notre position à la hausse sur les al
cools. 

Celui qui n'est pis intéressé à la hausse et qui est simple 
consommateur d'aicooLsc iiii: pourquoi continuerai le a payée 
l'alcool pour faire mon genièvre ou mon eau-devie à 10' 
francs trop cher ; Les distillateurs de betteraves ont pu pro
duire cette année de l'alcool au dessous de 3.'i francs, h s dis
tillateurs de mélasses et de grains peuvent produire toute 
l'année à 33 francs od au dessous, malgré la hausse des 
grains, pourquoi moi pauvre négociant, vivant difficilement 
de mon commerce, payant des Impôts et des contributions 
trop élevés, irai je encore engraisser une poignée de capita-
listi - accapareurs et ne iléuonceraj-je pas au ministre de la 
justice par la voie de m i•'•• uté, ces agissements que la loi 
défend et qui sont pour moi d'un préjudice sérieux. A ce 
commerçant honnête et travailleur viendront se joinde, dix 
mille autres négociants, quand ces négociants se seront syn
diqués pour crier contre les ac aparcurs, cent mille consom
mateurs viendront faire chorus avec eux, et le syndicat aux 
abois no trouvera iiersonne pour reprendre son stock, même 
i 33 francs quand bien même ils réussirait à faire cotera 
50 francs. 

Car «-lui qui sait, ce nue c'est que de mettre de l'alcool 
en magasin, d'i n payer les frai de location de bacs, d'assu
rance, de freinte, dintérel d'argent et surtout le changement 
de couleur, qui déprécie la marchandise de deux i quatre 
francs par hectolitre suivant circonstance au bout de Uy( i ••• - u 
quatre mois de maj.-asji-,aee. ne voudrait pus prendre un stock 
de 30,000 pipes qui coûtent de magasinage, etc. au minimum 
3,000 francs par jour, sans compter Jes surprises que l'on 
peut avoir surles alcools coloriés ou ayant pris mauvais 
goût après un certain temps, lors même qu'on lui offrirait 
ces 30,000 pipes à 35 francs. 

Quant aux lampes à alcool elles sont à peine connu, s. il 
faudra des années pour qu'on l'introduise dans la consom
mation, il en est de même des automobiles à alcool et en 
attendant les fabricants d'esprit de bois produiront bien as
sez p- ni- celte petiie consommation, et si cette dernière aug,-. 
mente les fabricants d'esprit de bois doubleront ou tripli rouf 
leur production. 

C'est donc vous dire combien est devenu dangereuse au
jourd'hui une opération qui a étebien commencée, qui a été 
Lien menée.mais qui aété poussée trop loin, il est bien a eraûv 
dn que les derniers qui tiendront la chandelle verront tout 

;. urs mains et ils pourront se c -
me très heureux, s'ils ne se braient pus ILS doigts. 

Cest l'opinion d'un vieux courtier. 
. etc. 

t'or* p r o t e s t a t i o n 
Roubaix, P- 31 décembre 1809. 

Mi nsieur le Di| 
du Journal dé fee,' 

Je vous s. rais très obligé, si vous vouliez bien insêl r la 
protestation suivante : 

Je proteste contre l'emploi qui a été fait de mon nom dans 
la liste de souscription, en faveur de Madame Henry, dans 
le numéro du M décembre de i t Libre Parole, n'ayant jamais 

i autorisé personneà souscrire en mon nom. 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération distinguée. Jules JOSEPH. 

P o u p é e » 
I l décembre 1898. 

L a r e p r é s e n t a t i o n <le la 
Roubaix, I 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Roubaix, 

Veuillez avoir l'obligeance d'accorder l'hospitalité dans Ton 
colonnes aux quelques !i<rn'és suivantes : 

J'apprends, par le Journal de lloubui.i de ce malin, que ta 
troupe de Gand va nous donner, le jeudi ri janvier, une nou
velle représentation de la Poupée. Ce sera la troisième, cite-
saison, sans compter les deux actes du même opéra loués 
après la Ti twiata. 

il me semble qu'on ne devrait pas nous donner toujour la 
même chose, alors que nous avons seulement tr, représen
tations par s.ii-on. D'autres opéras-< omiqui s tout aussi diver
tissants obtiendraient le même succès sur notre scène, par 
exemple ht Voyage en Chine pour n'en citer qu'un seul, qui 
fat très favorablement accueilli 4 Roubaix, il y a quelques 
années. 

La troupe fle Gand, semble t il. se trouve en contradiction 
avec ce qu'i Ile avait annoncé aodébut de la saison. Elle nous 
avait, promis quelques grands ope -„s. Sauf f/. mi VItl nous 
n'avons rien eu encore, si ce n'est la Poupée, •< grand opéra 
drolatique ! » 

Agréer, Monsieur le Directeur, mes sincères salutations. 
A. LEHOLCE, rue de 1 Hospice. 

L e « Toui - ing-Club » e t M. Z o l a 
Monsieur le Directeur 

du Journal de RoubeÂX, 
Je prends connaissance dans le nuinér ) du Jôunioi de Bou

bou de ce jour dé la lettre adressée par M. Paul Rouez, dé
puté du Nord, à M. A- Raillif, président du Touring-Chtb, et 
de la réponse de ce dernier. 

Je fais partie du TouriugClub et avant celle polémique, 
J'ignorais complètement, comme probablement la plupart "li
mes eoRègues de Roubaix et de Tourcoing-, que M. E. Zola 
fut membre d'honneur de notre société. 

En présence de l'attitude étrange dn président du OJiib qui 
se refus.- même à provoquer une assemblée générale où 
serai! discutée la question qui nous occupe, Je pn>' 
envoyant aujourd'hui ma démission de membre de ladite 
société'. 

En agissant ainsi je ne fais nullement acte de politique, 
mais simplen il de patriotisme et l'aime à croire qu.- beau
coup de patriotes feront comme mol et ne voudront plqs faire 
partie d'une soclét • dont un membre d'honneur appelé Zola 

,t des cadres de la Légion d'honneur 
pour insiiii, s à l'armée . I se cache à l'étranger, pour se dé
rober à in ju rtlcc de notre pays. 

Veuillez agréer, etc. '*« rjwHaiew. 

# • # « > • • • < * • • • • $ > • • • 

CARTES DE M i S I T E S 
La L'brairie du Journal de Roubaix ollro i, ses lecteurs 

» l'occa.s.on de la nouvelle année: 
100 cartes ivoire 1,'Î5 
100 cartes ivoire (gravure) 3."i5 
100 cartes ivoire (deuil) -."«O 
.00 cartes ivoire dâiul (gravure) 3..1(1 
Elle fournit également uuo jolie boite contenant 100 

caries imprimées et. 100 enveloppes pour 1,75 
1C0 cartes ivoire et 10Q envetoppes (gravure).. »• 75 
Même boito deuil, imprimées 3,ôO 

» » » (gravure) 4 , 5 0 

BEAU CHOIX DE PAPIER A LETTRES 
depuis 0.40 la boîte 

AGENDAS pour 1890 — ALMANACJIS 
CALENDRIERS 

Bien s'adresser 71, Grande-l̂ ue, 71 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du samedi 31 décembre 1898 

•Présidence île M. MARIIN, vice-président 

L'affaire Oarrette-Terlynck 
LE J U G E M E N T 

A v a n t l ' a u d i e n c e 
Beaucoup de monde é ta i t venu assister & l ' au

dience, pour en tendre l ep rononeé do j u g e m e n t . On 
se bouscule, à l 'étroite entrée du publie, lorsque, à 
midi précis, i e s portes sont ouver tes . 

On a t tend pour tan t bien longtemps l ' ouver tu re 
de l 'audience, le T r ibuna l n 'es t e n t r é q u ' à une 
h -ure moins v ing t . 

Nature l lement , pendant cette a t t en te , on fai t des 
pronostics, on cause avec an ima t ion . 

Lorsque la sonnette re tent i t , annonçan t que le 
T r ibuna l va en t r e r eu séance, le silence le plus p ro 
fond se fait dans l 'audi toire . 

M. le Prés iden t Mar t in prononce : « L 'aud ien
ce est ouver te , huissier, appelez l 'affaire C a r r e t t e ! 

L'huissier apeUe M. le P r o c u r e u r de la Républ i 
q u e cont re C a r r e t t e e t Ter lynck , » 

Aucun des inculpés n 'est là, mais Me B r a c k e r s 
d 'Hugo et Me D, iz ; t son t au banc des avoca ts . 

Aussitôt M. le Prés ident rend le j u g e m e n t sui
v a n t : nous le reproduisons textuel lement . 

L'acquittement de Terlynck 
La condamnation de Carrette 

« En ce. qui concerne Terlt/nck, 
» At tendu qu'i l résulte des débats l a p reuve que 

Ter lynck , provoqué e t violenté en son domicile, 
n ' a fait que répondre a u x violences dont il é t a i t 
l 'objet ; 

» Qu'il n ' a donc fait qu 'use r de son dro i t de dé
fense, le T r ibuna l l 'acqui t te pu remen t e t s imple
ment ; 

« En ce qui concerne Carrelle, 
» Lui faisant application des dispositions de loi 

visées : 
» At tendu qu ' i l résulte des débats la p reuve 

qu ' i l a, pa r gestes ou menaces , o u t r a g é 1 a g e n t 
P e t i t e t le sous-brigadier Decoureelle3,dans l 'exer
cice de leurs fonctions; 

» Qu ' i l a en ou t re exercé des violences e t por t é 
des coups a u sous-brigadier et à l 'agent , pendan t 
qu' i ls exerçaient leur minis tère . 

» Qu'il a également été t rouvé en é t a t d ' ivresse 
manifeste dans u'i lieu public : 

» At tendu , enfin, qu'il est étahli-.que C a r r e t t e a 
volonta i rement por té de3 coups à Ter lynck ; 

» At tendu que ces faits sont prévus e t punis p a r 
les articles 3 1 1 , 224 , 22S, 2 3 J du Code pénal ainsi 
conçus : 

« Ar t . 3 1 1 . — Lorsque les blessures ou les coups, 
» ou au t re s violences ou voies de fait, n ' a u r o n t 
» occasionné aucune maladie ou incapacité de t r a -
» vai l personnel de l'espèce ment ionnée en l 'ar t ic le 
» 3 ;9, le coupable sera puni d 'un empr i sonnement 
» de six j o u r s à deux an? , et d 'une amende de 16 
» francs, à 200 francs, ou de l 'une de ces deux 
» peines seulement. 

» Ar t . 2i!-l. — Li'outrago fait pa r paroles , gestes 
» ou menaces à tou t officier ministér iel ou agent 
» déposi taire de la fores publique, et à tou t ci toyen 
» cha rgé d 'un minis tère de service publ ic , dans 
» l 'exercice ou à l'occasion de l 'exercice de ses 
» fonctions, sera puni d 'un empr isonnement de six 
» j ou r s à un mois et d 'une amende de 1(3 francs à 
» 200 francs, ou de l 'une de ces deux peines scu-
» lement . 

» Ar t . 2 2 8 . — Tou t individu qu i , même sans 
» a r m e s et sans qu' i l en soit résul té de blessures, 
» a u r a frappé un mag i s t r a t dans l 'exercice de ses 
» fonctions ou à l'occasion do cet exercice, ou 
» commis toute a u t r e violence ou voie de fait 
» envers lui dans les même» circonstances, sera 
» puni d 'un empr isonnement de 2 à 5 ans . 

» A r t . 230 . — Les violences ou voies d e fait de 
» l'espèce expr imée en l 'article 228 , dir igées cont re 
» un officier ministériel , un agent de la force pu-
» bl ique, ou un citoyen chargé d 'un ministère de 
» service public, si elles ont eu lieu pendant qu' i ls 
» exerçaient leur ministère ou à cette occasion, 
» seront punies d 'un empr isonnement d 'uu mois a u 
» moins et de trois ans au plus, et d 'une amende 
» de 16 à 500 francs » ; 

« A r t . 1 de la loi de 1873. — Seron t punis d 'une 
» amende de 1 à 5 francs, inclusivement ceux qui 
» seront t rouvés en é t a t d ' ivresse manifeste dana 
» les rues , chemins, places, cafés, cabare ts ou au -
» t rès l ieux publies ». 

» At tendu qu'i l existe dans la cause des c i rcons
tances a t t é n u a n t e s ; 

» Le Tr ibuna l condamne ( A R R E T T E A u n 
m o K d ' e n i p r i w o n n e n i c n t et cent francs d'a
mende pour les délits ; 

» E n o-iire à une amende de cinq francs pour la 
contravent ion d ' ivresse; 

» E t , faisant à Car re t t e applicat ion de la loi de 
1891 , en ce qui concerne la peine d 'emprisonne
ment , le Tr ibuna l dit qu' i l se ra sursis à l 'exécu
tion de cette peine d 'emprisonnement seulement . 

Ainsi donc. M. Terlynck est acquillé. le tribunal a 
reconnu qn'il avait ttenlement nsé de ton droit de légi
time détente, e! n'avait l'ait que. répondre aux provoca
tions du maire; il a en outre reconnu le tort de celui-ci 

1 d'être venu provoquer chez lui rex-oon-ervateur du 
cimetière. 

Quant i Carrette, tous le* délits d'outrages il agents, 
violences aux . (."eutsel conps à Terlynck, ont été retenus 
contre lui pur lo tribunal, ainsi ipt» la contravention 
d'ivresse. Il l'a condamné A un mois de prison avec sur-
sus, et à deux amendes, l'une de 100 ir. pour les délits, 
l'autre à S fr. pour i'ivresse. 

Carrette n'obtient le bénéfice, de la loi Bérenger que 
pour la prison ; l'amende lui reste. Il paiera les lOo fr. et 
les frais, et cetic amende figurera, avec les motifs, à son 
casier judiciaire. 

Ce public s'est retiré et, dans la salle des-Pas-Perdos, 
commentait a\ec ardeur ce jugement. 

l.n -. nfivEiL DO KOBO » r.r i.' • •aa i r r i » rortisrivis pôi n 
IM-'B \CTION \ i..\ i.ni sc« i.r.s LOi*ft{CS. — Le par.iue! poursuit 
pour infraction à ta loi sur les loteries : 

M. l'iotcii. en sa qualité de f.'er.ml dos deux journaux le 
/le. i .f <(.; Sorti, If*.. iliM de Roubaix Tourcoing, et M. Ken'-
Lamarre, administra eur ,i. s deux Journaux. 

Voici l.s tui'.s : Dans les premiers jours de novembre, a la 
suite de la réorganisation de sa nouvelle société, remplaçant 
l'ancienne i hargée m trop de... pécnétj, le Rrtojl et l'Egalité 
rirent .lis'i-il.•••".- eraiail inen! dans tout l'arrondissement un 
grand placard, contenant le début d'uu nouveau f- aifleton, cl 
portant, chacun, un luunéro d'ordre : on y lisait alors qu'U 
fallait conserver ec placard, car le jivjrnaï organisait nie-
tombola gratuite |i....r célébrer n« tirage de 15.000 exem-

!.e Réveil, ilans son nunti ro du 5 novembre, annop-
cait même les Iota : une obligation de. Bruxelles, de MD fr., 
permettant de gagner 100.800 fr.... si l'obligaUon sortait au 
tirage, — des bons de l'exposition, un rÇtémcnt complet, un 

tin, une lo - auTbéatrc de Ulle. etc. 
M. Hlrsctt, substitut, a r inils contre les prévenus l'appll 

cation de la lui. car. djl il, c'est la une loterierproulb ,-, c'est 
faire naître l'espoir d'un gain. 

M i ixet, avo< us, a plaidé durant près d'une 
heure. 

il a d'abord essny'- de prouver que ges clients avaient api 
sans intention délictueuse: ils avalent déjà fait celait y a 
trois ans, et le Parquet, après enquête, n'avait pas pour
suivi, estimant que lofait n'était pas délictueux. Bien plus,*) 
signale une tombola toute récente, organisée par v-Supplé
ment illustré tle i * Eêfc'o ."« JVord <> : un seul des numéros 
contenait un mot de trois lettres retourné; celui (pli aurait 
eu la chance d'acheter ce numéro et Je découvrir le mot au
rait 1(10 fr. Aucune poursuite n'a été exercée contre rjsdko 
du Itéré. 

D'ailleurs, dit M» l)a?ct, la tombola gratuite organisée par 
le luct.it ne tombe ;'0iht sous le eoujtdç la loi du i l mai 

183», car cette lai exige qu'il jr ail un débuonfci de ta p^t j ^ 
ceux à qui on promet le gain ; la, c'étaient des prospectus 
remis a tout le monde : Il ne fallait raSrac pas acheter lo 
Journal. 

Entln, en ce qui concerne plus particulièrement le gérant, 
l'avoeat du Rt-beil estime qu'il ne peutêtre poursuivi, car cela 
regarde l'administration et non le tournai; ' c gérant n est la 
(lue pour les faits prévus par la loi de 1SS1, suc la presse. 

1-e jugement sera renfla jeu 11 prochain. 
Apt-MiiEs DIVERSES. — Désire Vandaelc. 51 ans, journalier, 

sans domicile tixe, arrêt'' a- Wasquehal portcu. ii une poule 
et d'un coq vol"s par lui chez M. P tul Delannoy. A Murrq en-
Barœul, est condamné à trois nota de prison; 'Théophile Van-
dewalle, Ï3 ans, journalier i Croix," deux mois pour coups a 
M. Ernest Halmez, employé de commerce à Roubaix, dans un 
cabaret de Croix, le jour de Noël; six jours à Louis Sellier, 
34 ans, quinze jours à l.i vin (io.l.leiroy, 39 ans. tous deux; 
mécaniciens à Roubaix, pour mendicité; Louis Spreux, tu 
ans, menuisier à Houbalx. mendicité, 15 jours; Charles Pilon, 
48 ans, Journalier, mendicité, deux mois. 

Deux mois de prison et 500 francs d'amende et fixation do 
la contrainte par corps au maximum, pour fraude, .1 Adolphe 
Olivier, 45 ans, tailleur à XVattrelos, ha'ineau du Laboureur ; 
Alexandre Pronier, 20 ans, ajusteur, fraude, 6 jours et 50O 
francs; Georges Leurquin, 20 ans. boulanger à Itoubaix, rue 
Franklin, fraude, en compagnie d'un inconnu fugitif, 6 jours 
avec sursis et Ma francs. Héme condamnation, également 
avec sursis contre Augustin Derver, ii ans, manceuvre de 
maçon, rue du Cymbale, à Tourcoing. 

Même condamnation, mais «a tte lois sans le sursis, et tou
jours pour fraude, contre Alexandre Vrouian, 49 ans, tilcur, 
ruo des Fauvettes, a Tourcoing. 

Marie Founneaux, ÎO ans, journalière, rue Daubenton, 128, 
A Itoubaix, 1 mois et 500 fr.; Louise Vrekclie, 36 ans, ,,,,3 
d'Alger, 6 jours avec sursis et 500 francs, pour fraude. 

N o m i n a t i o n s d a n s l e s P o s t e s el T é l é g r a p h e s . 
— M. Darthois, surnuméraire en disponibilité •-i nommé 
surnuméraire à Lille gare ; M. Crombot, commis ., Mlle (st-
Martin), est nommé commis â Tourcoing : M. liens, surnu
méraire à Paris, est nommé surnuméraire a Lille iSaint-Mar-
tin) ; M. Rose, commis auxiliaire à Valcncicnnes, est nommé 
commis dans le même service ; M. Duridan, commis auxilairc 
A Founnies, est nommé commis dans le même service ; M. 
Nacfcr, commis auxiliaire à Dunkerquc, est nommé commis 
dans le même service ; M. Pelle, commis auxiliaire à Douai, 
est nommé commis dans le aaéme service; M. Marin, com
mis auxiliaire à Lille-gare, est nommé commis dans le mémo 
service. 

N o m i n a t i o n s d a n s l e s d o u a n e s . — M. Dickson, 
surnuméraire à Dunkerque, est nonimnié commis a (iivet ; 
M. Deagardia, vérillcatour adjoint a Feignies, est nommé vé
rificateur sur place. . .«>. . 

3>0"<>TJ! .X7-OlT.OS3 M l l J L t £ l i l » e i B I 
Arnaée t e r - r i l o r i a l e . — Artillerie. — M. Maisso, 

adjudant d'artillerie retraité, est nommé au grade de sous-
lieutenant et placé au groupe territorial du 15e régiment 
d'artillerie. 

Train des équipages. — M. Follet, sous lieutenant de ré
serve au 2e escadron, passe avec son grade dans l'armée 
territoriale et est place au 1er escadron territorial. 

C e o l e m i l i t a i r e d e i ' a i t i l l c r i o e t d u prênîe. — 
Dans la liste par ordre alphabétique des sous-offlciera recon
nus admissibles aux éprouves orales du concours d'admission 
à l'école militaire de l'artillerie et du génie, nous relevons les 
noms suivants : 

Division de l'artillerie : MM. flarcef, Choiet, Crépin. maré
chaux des logis au 27e régiment d'artillerie; Fag t. maréchal 
des logis, et Flandre, maréchal des logis chef au 15c régi
ment d artillerie. 

Division du génie : M. Baert, sergent, et MX. Duhamel et 
Ibiebaut, sergents-majors au ;ie régiment da génie a Arras. ^, , 
Concerts et Spectacles 
B a l l u i n . — La Philharmonie d'Halluin donnera un con

cert, dans la salle des fêtes du Cercle catholique, le ilimanehe 
22 janvier. 

GRAND-THÊATRE (HIPPODROME) 
Pur. A 7 I I J e u d i 5 j a n v i e r 1 8 9 9 RM. à 8 h. 

A la demande générale, a l'occasion des vacances du neuve! 
an, l'immense succès : 

T i / V J?OHJ3E*i^:FS 
Opéra-Comique en trois actes d'Audran 

On commencera par ; I.K CIIIEX DU J A I t l H M E R , 
Opéra-Comique en un acte de Grisar. 

Prix des places ordinaires.— Location peur toutes les 
places chez M. Jubé-Hcrtogh, rue de la Car.-. 

BRASSERÏTUNIYERSELLfl^ROUBAIX 
Pi iaaraa 1" Janvier 1899, à G newret du. mir 

Lundi 2, à T heur,:; du soir 

GRAND CONCERT 
NorvEAix IIÉOCTS Pnoc.iwyvi; 1.1: rv.iiu.s 

Miss C h a r l y , et sa meute de chiens savants mtaJatawe. 
M. M o u l p r o u v comique de l'Olympia de 

Bruxelles. ... M. C h a r l e t . baryte;.. ---
M. H e n r y , équilibrlste aérien. 

ENTRÉE .- T,0 c e n t , donnant droit A une consommation de 
20 centimes. 44575dl 

SALLE DOM!NIQUE 
Dimanche i**J*mmmr 1800 

G ï = t - t f ^ I S T I 3 B - t f ^ I l , 
DE NUIT 

3E*£H.*é,TTi?ja.xro»3-t±, llVEafiiot-ui.ô 
Pnrx D'ENTRÉE ; Cavalier 1 fr. ; Dame O.âO 44556 

AFFICHES EN VERRE! 
Oeia est nouveau et posi t ivement p ra t ique . C'est 

le chemin de fer du N o r d qui en a la p r imeur . L a 
question d'affichage n'est pas sans impor t ance 
dans le service des chemins de fer : affichage des 
homologations de tarif, des ouver tures de hal tes q u 
s ta t ions , des organisat ions de t r a ins de plaisjr , 
fêtes locales, ou bien affichage pe rmanen t : o rdon
nances de police, a r r ê t s ministériels , r e c o m m a n d a 
tions a u x voyageurs , e tc . 

Les affiches tempora i res sont faites en papier e t 
fixées à la colle dans des cadres ; celles-là résis tent 
pendan t un délai convenable; mais le? aiu>h3s 
permanentes doivent ê t re renouvelées i r équem-
ment , ca r elles sont salies p a r la poussière e t dé 
tériorées pa r l 'humidi té , ou lacérées p a r de m a u 
vais plaisants . 

M. Albert S a r t i a u x , ingénieur en chef de la 
Compagnie du Nord , a pensé que l'on p o u r r a i t 
donner à ces affiches permanentes l ' inaltérabil i té 
qui leur manque e t les présenter sou3 un meilleur 
aspect en t i r an t par t i ce3 découvertes récentes de 
M. Henr ivaux , di recteur de la manufac tu re des 
glaces de Saint- G obain, s u r les différentes t r a n s 
formations que peut subir le ve r re , et dont l ' une , 
l 'opaline ou ve r re opalin, peut recevoir les impres 
sions de toute n a t u r e et de toute couleur, voire 
même les caractères d ' impr imer ie avec une netteté} 
qui ne laisse r ien à dés i rer ; sans compter qu 'avec 
l 'opaline t ranslucide on peut r endre les indicat ions 
aussi visibles la nu i t que le j o u r en les éc la i ran t 
p a r t ransparence . 

Le ver ro opalin s 'obtient facilement p a r l 'adjonc
t ion de divers corps vitrifiables ord ina i res tels que 
les phosphates de c h a u s , les se l sd 'é ta in , d 'arsenic , 
les l luorurcs, le ba ry t e , etc . L 'opaline de Sa in t -Go-
bain est fabriquée a u x épaisseurs de 10 mil l imètres 
à 13 mil l imètres e t peu t ê t re portée à 2 5 mill imè
tres et 30 mil l imètres . 

Sous cette forme, elle est déjà utilisée pour les 
revê tements de m u r s , dans les amph i théâ t r e s , 
corr idors , an t i chambres , vestibules, passages, e tc . 
L 'opal ine se fabrique aussi en plaques plus ou 
moins épaisses par coulage ou laminage , et de 2 
mil l imètres à 6 mil l imètres pa r soufflage. S u r 
l 'opaline, on peut appl iquer des émaux de diverses 
teinte3 ou des couleurs vitrifiables. 

On conçoit qu 'avec ces plaques de quelques mi l -
l imèt ies d'épaisseur il soit facile d 'obtenir des affi
ches inaltérables et d 'une g r a n d e dure té su r les
quelles les agents chimiques ou a tmosphér iques 
res tent sans act ion. Il suffit de passer de temps en 
temps un linge mouillé s u r ces affiches pour les 
ne t toyer . L 'opaline n'offre pas l ' inconvénient du 
m a r b r e qui s ' imprègne de mat iè res é t rangères e t 
se tache à la longue; elle ne se fendille pas comme 
la faïence. Les essais au Nord ont été concluant». 

On s'est servi de l 'opaline pour afficher l 'ordon
nance de police du 15 novembre 184(3 sur la police 
des chemins de fer sous la forme de plaques d 'une 
seule pièce, de l m 1 0 sur 0n 'S0. L' impression noire 
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